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Le prix de l'abonnement est de 4 flor. 73 1^2 cts P. B. 
par trimestre . pour Liège , et de 5 flor 67 cts. P. B. ’ 
franco, pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
ESPAGNE.

Madrid, U ify septembre. Il résulte des rapports existans, 
aujourd’hui au ministère de la guerre , que le marquis de Carnpo- 
Sagrado portait les forces des rebelles de vingt a vingt-quatre 
mille hommes dont la plupart sont familiarisés avec lé métier 
des armes. (Journal des Débats.)

FRANCE.
Paris, le i octobre. — La recette du comité grecs s'est éle- 

vcedu i5au ng septembre , à 255o fr. 4° c. On remarque par
mi ces dons 1174 fr. 60 c. du comité de Luxembourg.

— Le bruit s’est répandu que les affaires des Grecs prennent 
une tournure de plus en plus favorable , qu’un consul russe 
avait été acrédité auprès du gouvernement grec et que M. le 
comte Capo-d’Istria allait être officiellement reconnu comme pré
sident de la Grèce par les trois puissances alliées. (Courrier)

— Le comité industriel formé a Metz pour recueillir des 
souscriptions destinées à l’établissement d’un cours de chimie 
de 3 3^£*^Ue aPl'*‘(lu® à l’iuclustrie a déjà réalisé une somme

PAYS-BAS.

ACTES DU GOUVERNEMENT. — CONCORDAT.

? °”® Guillaume , par la grâce de Dieu , roi des Pays-Bas , etc. 
aff ,Ur 0 raPport de la commission permanente du cons eil-cl ’état pour Ie9 

aires du culte catholique, avons arrête et arrêtons: 
rï’ Ier‘ bulle donnée à Rome le 16 des calendes de septembre 1827, 

,i' °,ena.nl. '? ratification de la convention passee entre Nous ellesaint- 
6 1 *Uln .* l7 ’ sera Pufibée , sans approbation des clauses for- 

2 °" <1“ bulle renter,ne et qui sont ou pourront être“Mraires aux lois du royaume. ' ■
Jtladjle. h“lle sera transcrite en latin, hollandais et français, sur les 

cutllmiss,on permanente du conseil-d’élat pour les affaires du 
rathul'qoe, et mention en sera faite sur l'original par le secretaire de 

te commission : elle sera insérée dans le journal officiel 
Donne a Laeken, le 2 octobre 1827, l’an 14é. de no.re règne, 

_____ Signé , Guillaume.
Leon, Évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, pour en 

conserver le perpétuel souvenir.
^iaslîmJ00^?ods av*ons plus vif désir de régler les affaires ec- 
félicitoDs a S,cony®lia_ ieïîlfli^ dans le royaume des Pays-Bas , et nous nous 
âeS) et lelT" ^ Pa*^ede Dieu , qui est le père des miséricor-
ternjiQé V ^ !°U*e Cün8°lallon » ce>. arrangement soit heureusement
poisqu’en {F*1 ?.er^*nemen^ ne pouvait nous arriver de plus agréable > 
mérites ?“et elevé comme nous le sommes , malgré T insuffisance denos 
in, e, ’ 8. a",or,té suprême de l’apostolat, les soins, que nous vouons 
'»menses cala3 *fcS f’S1'ses< à cause des maux très graves que l<?s
i’nne » • ’ ’ ' '..............................
Penses cal * ' 7 — « ».«ua« uco luaui. lies graves que ms
fl’niie natio deS lempS Passés avaienÇ rejaillir sur les catholiques

'»Oslant CC ebre ’ et d’aillears si extrêmement recommandable par sa 
tturrj si « S°n a*lac.L»enjenl au siège’apostolique. Au reste cette
mémoire , , “mrnencee par notre prédécesseur Pie VII dheutpuse
flir, a é.’ée <lue.n marchant sur ses traces nous venons enfin d’accom- 
''“issime e e?tamee et terminée par la coopération et la munificence du sé- 
Arables^riDCe ^*u‘^aurïle * r°i des Pays-Bas , dont les dispositions très 
ïer°mtou-enyer-IeSCal^li^ue^ <lni lui sont aoU03*s en très grand nombre , 

Ains| lcur3 pour nous un sujet de reoonnaissance.
Marie * 'a de Dieu tout-puissant , et à l’honneur de la vierge
ccrame' lei^ de ^*uu 1 fiue les B'-lgea révèrent plus particulièrement 

convent3110116-’ -6l pour bonheur spirituel de ces mêmes Belges , 
Î-MW,!0" a el,e df,ment faite entre nous, et le saint-siège aposioli- 
^diçose desV ^ te sérénissime rui Guillaume de l’attire, convention qui se 
'Irft!e,par |P, r°!S arlic!es suirans, et que nous avons jugé à propos de cou 
‘““""'srevèi11'636”1^ ‘""res ,et en vertu de l’autorité aposlol'que dont nous 

D« notre nUS ’ SaîUlr ; ( F'°y£Z cette Convention dans notre n° d’hier!. 
delibératioi, ** °Pf-e mouvement, et de notre science certaine, après mûre 
a hères]’ Pre®.avo'r entendu une congrégation choisie de nos vénéra- 

Pouvoir anCar,dl|na"X de la Sainle éê'ise r°maine , et par la plénitude 
Punieslett,£, O,1U0’ lluus approuvons de nouveau par la teneur des

Li . lr“S « et laltfinnc nolle «-- -- -- -- -- il -
1 p *‘r5 içU|,_ * ' rr--- ----- '*w **uu«gnu par ju itrut
llS'rél>i6sime ’ - arat'u 05 ot,e convenlion , que nous avons faite avec 
i; "'ofits et n I 6S , a^s as > et qui se compose des articles ci-dessus 

C,ap,JS>oliquê! ns lüUle la f°rce el ‘’effîcacité delà oonfirma-

?tll'oa enire^'oV!!n?S .déclarons eï s,atuons en premier lieu , que la con- 
Pil1vl°,>clconfir^' je&,| 6 Scuvernement français conclue le i5 jull-
ton^ 1 le ‘4 août d P|3r le,llres apostoliques de notre prédécesseur le pape 
»6Tanlion qui est en * meme année, auxquelles l’on doit se rapporter, 
è9n.deS Pays-ßas sni(^,gu.eur ,dans lea provinces méridionales du royau- 
è' UD seul et même état’bTi?- aUX Province3 septentrionales pour que 

aeule et même epani’ atiilres ecclesiastiques soient, réglées et traitées

Eu égard ensuite , que pour la pleine exécution de la convention nou
velle il est nécessaire , comme il Va été à Péjioque de la' convention de 
looi, de déterminer le nombre des diocèses , et de fixer leurs limites 
nous avons jugé à propos, d’accord avec le sérénissime roi Guilleaume ’ 
de rétablir pour le moment, ou ériger de nouveau pour l’avantage dé là 
religion catholique , et pour le salut des âmes , outée les cinq sièges ac
tuellement existants , encore en sus trois sièges épiscopaux , et de partager 
ainsi tout le royaume des Pays-Bas en huit diocèses , et d’y établir au
tant d’églises cathédrales dont l’une sera métropole, et les sept autresse- 
ront pour le moment ses suffragantes. Nous n’iniiquons ici leslimites de 
chaque diocèse que par province , et d’une manière générale. Ainsi donc 

église de Matines sera la métropole , dont le diocèse sera formé de la to
talité de la province du Brabant méridional , et de la province d’Anvers. 
Les sept égfises suffragantes seront celles de Liège, de Namur, de Tour- 
nay , de (land ; ces quatre églises existent déjà ,et nous y ajoutons les 
trois autres suivantes , savoir .■ celles de Bruges , d’Amsteidam et de Bois- 
Ie Duc. Le diocèse de Liège sera composé des provinces entières de Liège 
et de Limbourg. Celle de Namur de la province de Namur et du grand- 
duché de Luxembourg,* celle de Tournay de la province du Haiuaut; 
1 église de Gand de ta province de la Flandre orientale , l’église d’Ams
terdam des provinces de Hollande septentrionale et méridionale, d’Ulrecht, 
d Overyssel , de Frise , dè Groningue , et de D.renthe, l’église de Bruges 
de la province de la Flandre orientale ;~et finalement l’église de Bois-le- 
Duc sera composée des provinces du Brabant septentrional, de la Gueldre 
et de la Zélande. Chaque église cathédrale aura son chapitre. Une dotation 
convenable et perpétuelle sera affectée q chaque chapitre, et chaque siège 
épiscopal sera dé même doté d’une manière perpétuelle et convenable.

Nous avons la confiance la plus ferme dans la munificence du sérénis
sime roi, que l’état des sièges deviendra de jour en jour meilleur et plus 
heureux. Tout ce qui regarde soit la circonscription détaillée des diocèses, 
soit l'organisation- complète des sièges épiscopaux , et des chapitres dans lé 
royaume des Pays-Bas , sera distinctement prescrit par d’autres lettres apus. 
toliques , que nous ferons expédier danife peu detems.

Apres que les chapitres de toutes les églises , dont nous venons de faire 
mention , auront été constitués , nous leur attribuons , aussi longtems que 
dureront les circonstances prévues antérieurement par l’article i -i de la 
convention de tfiot , la faculté , chaque fois qu’un siège archiépiscopal ou 
épiscopal viendra à vaquer, de pouvoir convoquer les chanoines de l’église 
vacante de s’assembler capilulairement, et de ebuisir, en suivant les règles 
canoniques, les nouveaux évêques parmi les ecclésiastiques du royaume des 
Pays-Bas qui en seront dignes, qui auront les qualités voulues par les lois 
de l’église , et dans la forme prescrite par l’article 3 de la dernière con
vention. Cependant nous nous réservons pour cette première fois de pour
voir aux sièges du royaume des Pays Bas de la' même manière qu’il a été 
procédé pour l’église de Malines par le pape Pie VII, noirs prédécesseur 
d heureuse mémoire. De la même manière si à cause delà trop gr ndè 
étendue d’un diocèse, il arrivait que les évêques titulaires eussent besoin 
du recours d’une personne , même dans les choses qoi demandent le ca
ractère épiscopal, nous nous réservons à nous et i nos successeurs d’accor- 

j ûer aux évêques diocésains pour autant que nous l’aurons jugé nécessaire , 
\ des evêquesauxiliaires qui les aident comme suffragan!«.pour accomplir les 
I fonet'pn* pontificales. Le Sérénissime roi, le cas échéant, assignera à ces 

eveques auxiliaires une dotation convenable à leur état.
Nous Consentons aussi que chaque archevêque ou évêque des églises du 

royaume des Pays-Bas précitées, après qu’il aura reçu Tiiistihitiôu cano
nique du saint-siège apostolique , et avant d’enlrer èn exercice dests fonc
tions , fasse au sérénissime roi des Pays-Bas , le serment de fidélité ainsi 
qu’il avait été établi par l’art. 6 de la convention de l’année 180 j, et conçu 
dans les termes suiyans :

« Je jure et promets sur les saints évangiles, obéissance et fidelité à 
« sr M*le rf>‘ des Pays-Bas , mon souverain légitime, je promets aussi de 
(< n’avoir aucune intelligence, de n’assister à aucun conseil , de n’entrè- 
„ tenir aucune ligue suspecte ni dedans rii hors du royaume , qui soit 
a contraire à la tranquillité publique, et si j’apprenais que , soit dans mon 
o diocèse, soit ailleurs, il se tramât quelque chose au préjudice de l’état 

, «pje le ferais connaître au roi mon majlre. »
Nous consentons également , que le thème serment soit prêté par les 

ecclésiasiiques du second ordre devant les autorités ciViles qui seront désh 
gnées par le roij, ainsi que cela a élé stipulé par Panicle 7 de la susdite con
vention. pour pier egalement toute atnbigrmilé snr la manière dont la for
mule de prière établie par l’article 8e,de la convention de 1 Soi , peut-être 
appliquée à l’état des choses actuel, nous déclarons que celte prière doit 
être modifiée comme suit .-

Domine salvum fac Regem nostrum G ui fiel mum.
Les évêques auront la libre nomination , et élection de leurs vicaires 

généraux.
Lts archevêques aussi bien que les évêques porleip t prineïpaleœet leurs 

soins sur les séminaires. C’est là où les jeunes gens, qui seiht appclèâ à'l’élu 
ecclésiastique, doivent, comme des plantes nouvelles dès leur tendr- 
jeunesse, être formés dans le temps le plus opportun à la piélp, à la puo 
reté des mœurs, et à l’éducation , et ' instruction ecclésiastique : car les 
bons ouvriers de la',vigne du Seigneur, les ouvriers vaillants na le sont pas 
en naissant, mais le deviennent, el c’est au soin des évêques à les former. 
Ainsi dune en exécution de l’article i de là nouvelle’’crinPeiitioh comiûê 
avec le sérénissime roi Guillaume, le séminaire de chaque diocèse sera 
établi, ji'dminiatw, et.régi d’après les principes suivans : d’abord de! nom-



bre de jeûnes gens v sera admis , nourri , logé et eleve qui soit suffisant 
et dans une juste proportion avec les besoins du diocese , et la bonne 
assistance spirituelle due au peuple ; et ce nombre sera convenablement dé
terminé par L'évêque. . ,_ .

Il est encore de la plus grande importance , que ceux qui se dévoué 
eu sacré minister.« ne spiept pas seulement instruits djns. les sciences 
ecclésiastiques , mais encore dans les sciences philosophiques , et dans 
d’autres connaissances propres à préparer aux premières . pour quits de
viennent un modèle dans la société, et qu’ils soienttoujours prêts a ré
pondre à toute demande. .... ,

Les évêques, d’après ces motifs , établiront dans leur séminaire toutes 
les chaires, qu’ils jugeront nécessaires à l’instruction complete de leurs 
clercs. Et finalement la doctrine, la discipline, l’instruction ,1 education , 
et l’administration des séminaires seront soumises d’apres les Regies canoni
ques à l’autorité des évêques.

D’après cela il sera libre aux éveqne d’admettre les clercs dans leur 
séminaire ou de les en renvoyer , comme ifs. seront libres dans le choix 
du recteur, et des professeurs, qu’ils pourront congédier quand ils leju-
seront nécessaire ou utile. , .

Il sera fourni librement par le roi aux besoins tant des séminaires exis
tants que de ceux qui seront établis. La volonté connue de ce prince 19a- 
enanime est de pourvoir convenablement à tout ce qui est necessaire pour 
Vinstruction ecclésiastique et d’uue manière qui nous soit agréable . nous 
en avons reçu (’assurance par son ambassadeur extraordinaire accredi e
près de nous. '

Finalement lorsque les diocèses auront été formes selon quü est prescri 
plus haut , et qu’il le sera avec plus de détail par nous par d autres lettres 
apostoliques que nous ferons expédier bientôt, les éveques , conformément 

J.____________- nt An la pnnvpniinn de i&ai . procéderont , ouapostoliques quo uuu# ‘c.uuo -------- » , _ 4 7 ,, .
à la teneur des articles 9 et 10 de la convention de 1801 . procéderont, ou 
besoin sera , à une nouvelle circonscription des paroisses , et éliront pour 
curés des ecclésiastiques dignes et capables. _ „ .

Quant au roi sérénissime, en exécution de ce qui est statue par I arti
cle i4 de la susdite convention , il pourvoira dans sa munificence royale a 
ce que tous les curés, qui d’après la nouvelle circonscription des paroisses 
devront êtro ajoutés aux anciens , aient les mêmes moyens d existence 
pour soutenir la dignité de leur état, et soient traités sur le meme pied que
Jes curés des provinces méridionales du royaume des Pays-Bas.

Nous avons l’espoir que parmi les catholiques de ce royaume d apres 
la faculté qui leur est donnée par l’article i5 de la convention de 1Ö01 , 
de faire des fondations en faveur des églises , il s’en trouvera qui vou
dront faire généreusement usage de cette faculté. La volonté bienveillante 
du roi ne peut certainement pas vou3 laisser de doute , que o. M. pro
tégera les fondations ou les largesses qui pourraient être faites en Faveur 
des églises et les acquisitions qu’elles pourront être dans le cas de taire
eUgs-mêmes. . . TV

Ifnous reste maintenant à rendre d’abondantes actions de grace a Dieu 
notre seigneur, de ce qui a été fait jusqu'ici pour l’arrangement des allai
tes ecclésiastiques dans la totalité du royaume des Pays-Bas , et nous te 
conjurons par les prières les plus ferventes de vouloir donner de la force 
et de la solidité à cet ouvrage ; car tous les vrais biens et toute pertection 
viennent d’en haut : ce n’est pas celui qui plante , ni celui qui arrose qui est 
quelque chose , mais Dieu qui donne l’accroissement.

Nous défendons à qui que ce soit d’attaquer dans aucun tems nos present 
tes lettres apostoliques, comme subreption , obreplion ou entachées du vice
de nullité d’intention ou de quelque autre défaut.

Nous voulons au contraire qu’elles demeurent à jamais termes , va
lides et durables, qu’elles ressortissent leur plein et entier effet, et 
qu’elles soient religieusement observées. Nonobstant toutes lettres apostoli
ques ou dispositions générales des synodes, conciles provinciaux ou 
généraux , ou des règlemens spéciaux , ou généraux, des statuts de 
quelque église ou fondation de piété, ou tout autre privilège, contraire? 
aux présentes.

Auxquels statuts , régletnens , dispositions ou lettres, nous dérogeons 
expressément, quoique ces lettres, dispositions, règlemens ou statuts 
n’aient pas été insérés ou spécifiés expressément dans les présentes , 
quelque dignes qu’on les suppose d’une mention spéciale ou d’une forme
particulière. .....

Et npus déclarons nul tout ce qui pourrait etre fait en prejudice des 
présentes, soit sciemment, soif par ignorance par qui que ce soit et quelle 
que soit son autorité. Nous voulons que l'on regarde comme authenti
ques et que l’on ajoute à tous les exemplaires des présentes même im
primés , signés d’un officier public et munis du sceau d’un ecclésiastique 
constitué en dignité, la même foi qu’ou ajouterait aux présentes , si elles 
étaient représentées en original.

Qu’il ne soit donc permis à aucun homme d’enfreindre ou de contrarier 
par une entreprise téméraire la présente bulle. Si quelqu’un entreprend de 
le faire , qu’il sache qu’il encourra l’indignation du Dieu tout puissant et 
des bienheureux apôtres St.-Pierre et St. Paul-

Donné à Rome, à St.-Pierre , le 16 des kalendes de septembre , l’an de
l’incarnation 1827 , le 4e. de notre pontificaat.

"" ” " 1HDISALI3 Tl(Signé) B. Cardinal« Pro Datariüs.
Pro Domino Cardin ali At.baho.
T. Capaccisi substitute.

Visa de caria D. Testa.
Lien f du Plomb. V. Cügnonios

Par arrêté royal da 8 septembre 1827- n. 191, la commune 
de Herderen , province de Limbourg a e'té autorisée à tenir- 
annuellement deux foires pour la vente de chevaux et. autres 
bestiaux , l’une le lundi après le troisième dimanche du mois 
d’octobre , et l’autre le mardi après Quinquagesima.-

— Par arrête'du i5 septembre, M.le vicomte C. de 'Waerne- 
wyck d’Engest, chambellan de S. M. , a été nommé membre de 
la première chambre des e’tats généraux.

—. Par arrête royal du i5 septembre dernier, l’exportation 
des écorces de chêne ou du tan, pourra egalement avoir lieu 
parle bmeaüA'Echternach, grand-duché de Luxembourg, moyen
nant un droit de sortie de six pour cent de la valeur et sons 
les conditions ordinairement attachées à ces permissions.

yelle arme de son invention. Elle consiste eu cm parapluie, 
qui fait un fusil à piston sans crosse ni batterie, de la même for- 
me qu’un parapluie ordinaire. Son poids est du double de celui 
d’un parapluie , l’on peut tirer avec cette arme a trois cents pas 
la balle et le petit plomb comme avec un fusil de chasse.

(Courrier des Pays-Bas.)
— On écrit des frontières de Pologne que le couronnement 

de l’empereur Nicolas comme roi de Pologne aura lieu à Var
sovie en octobre prochain. On dit aussi que la paix et sur le 
point de se conclure avec la Perse. Des corps de troupes qui 
étaient en marche vers ce pays on reçu contre ordre.

Sicile, a 1 age ue yu au», evun nu no., ,1.140« piupriecaires 
de l’Italie. Ses revenus , suivaut l’opinion commune., s’e'ievaient 
a cent mille onces (environ 1 million 4oo,000 fr. ) dette fortune 
va se trouver partage'e entre quatre fils et douze petits fils quj 
lui survivent.

Liège , le 4 octobre.

Les ministres des affaires étrangères, et de l’intérieur , sont 
partis de Bruxelles pour La Haye.

— M. Lepage fourbisseur du roi et des princes d’Orange , do- 
ajjcüié à BrtWsHes, a eu l’houneur de présenter au roi une nou-

—Le journal qui s’imprimait a Mons sous le titre de l'Echo du 
Rainant , a cessé de paraître le 1er. octobre. Dans sou dernier 
numéro nous avons remarqué cette annonce : « A vendre une 
quantité considérable d'articles de fonds qui n’ont pu trouver 
place dans ce journal. « Ceci semble annoncer que les rédac- ( 
teurs quittent assez gaiement la partie ; et qu’ils ne se dispo
sent pas à la reprendre de sitôt ; ou que peut-être ils veulent 
jouer un jeu un peu plus grave et plus serré. Comme l'Echo 
était, croyons-nous , le seul journal qui parût à Mous, il est 
nrobable que le besoin de la publicité' qui se fait sentir aujour
d’hui de toutes parts , donnera bientôt naissance à une autre 
feuille. Primo avulso non deficit aller.... S. «v.

Election au conseil de régence de Maestricht.

Mr. Hennequin , ancien bourgmestre, est nommé à la Régence,
Voici des détails sur les scrutins , que nous donnons par ouï 

dire, sans en garantir l’exactitude :
An premier tour , aucun candidat n’a obtenu une majorité 

absolue, Mr. Hennequin a eu 6 voix, MM. le procureur Crut» 
et J. Vanaken chacun 5 voix. A un nouveau scrutin , fait pom 
choisir entre ces deux derniers , Mr. Cruis l’a emporté par n 
voix contre 7. Un troisième s’est alors établi , entre MM. Hat" 
neqnîn et Cruts , et le premier a été nommé à la majorilé de 
10 voix contre neuf.

Ainsi se tronve justifiée la confiance du public dans le patrio
tisme de ses e'iecteurs. Tous se sont empressés d’assister a b 
séance , et leur choix est d’accord avec les vœux de tous ta 
citoyens.

La vie politique et privée de M. Hennequin lui méritait edit 
honorable distinction. Son nom , comme ou l’a dit jadis, e’* 
chez nous synonyme de civisme et de vertu.

(J. de la Pray, de Limbourg,
Les faits que signale à son tour XEclaireur au sujet de h' 

lection de M. Hennequin , prouvent que le collège électoral « 
Maastricht, a senti toute l’importance de scs attributions, 
voit aussi , que la régence a donné à l’accomplissement dece 
mission nationale, une sorte de sqlemnilé que nous voudr1 
voir exister chez nous aux jours des élections : ‘tie

« A dix heures le sou du carillon annonçait que btenlo 
conseil de régence allait être complété; de tous c°|e.s 
voyait accourir avec empressement ceux auxquels 
publique pouvait bientôt demander s’ils avaient rempli «
mandat. Accomplissement de toutes les formes
absence de toute intrigue , voilà ce qui a caractérise 011 
les opérations. 1 • de-

« Les suffrages ont été' d’abord partagés ; mais le c‘10j - ' 
vait tomber sur un homme que l’amour pour ses conci J 
avait naguère plongé dans l'amertume. C’est cette icle f, 
doute qui a guidé la main des électeurs , et qui leur a ^ 
frir cette noble récompense à M. Hennequin , la seule ü

'Vp/ô.cligne de lui. »

PONT-SUSPENDU SUR CHAINES.
mißßüNous insérons avec empressement ia lettre suivante,^ejI.rnoi wuc « » vaw cm j./» vm-'Ciiicu v . «    y .

adresse M. Orban. Chacun de nos lecteurs apprecreia — 
immense avantage serait pour la ville l’exécution du pr0) 
par cet honorable citoyen. 0

Liège, le 3 octobre t»2?’O 1
A MM. les Rédacteurs du Journal Mathieu LaeNS

Messieurs , , ,-„es
Nous avons lu dans un de vos derniers numéros <3ue^nS fi#LI OUO av UIIO 1U UUIIÇ U1A MA- S O UOIUH --------- '

tails relatifs au pont suspendu sur chaînes que nous^_•cion* 1W
construire à notre usine-à-fer à Grivegnée , nous remet 
teur de cet article de son obligeance. conslrllf

Quoique ce pont ne soi t qu’un essai de ces model ne* „(!
tions, il a suffi pour nous démontrer la facilite , sf
....... ........i___________ lié _ 1 ,orties de ta jcommunication nouvelle entre les deux parties ue^i» s0Spett 
parées par la Meuse, en établissant un grand Pol1^ jc fpdl CCO JJ«» AC» iULUÛU J O»* CUIÜUOOBUI A .*
entre les fondations de l’ancienne Tour-en-beclie
bastion près du Collège Royal.tobiuii juça uu vjunege xtuyai. , Jg gßJ*'

Ce pont , d’une dimension propre â toute- eSVeC.G ajj aUc
. npnornît nv, la rnilmn nnîSCIll’il 11 1ne

31$
r . ^ - ri nvtfaera»»»e générait en rien la navigation, pnisepi n ? ne . 

pile dans le cours de la rivière et serait suspej1 ^ pjssSa 
teur suffisante pour n’empêcher, dans aucune salS ’f6 ioo,
fine linfnanr llanv ramnns nn ocr*P.ndl’aiOllt dll

bao

IvUi OMipiOCIUlD JICH.il U CU1JICLUC1 j
des bâteaux. Deux rampes eu descendraient en ^gar 
l’une, à droite, longeant une partie du mur e^eïS\[é e 
lége , se terminerait à la rne projetée de t

et en"



tiendrait ainsi le complement. La rampe de gauche aboutirait 
à la rue de l’évêché , ci-devant des Prémontrës ; de sorte que 

habitants dece quartier, de Vinave d’Isleetc. auraient, pour 
-- nouveau pont, un chemin facile et agréable, En pro- 

n boulevard depuis la sortie de la rue de l’Évêchd

les
arriver au
longea,,, un boulevard dep------- ---------- __ „ ---------
jusqu’au quai d’Avroi, en face des Augustins, on donnerait 
des dégagements au quartier de St. Jacques , par le percement 

la rue de ce nom et de celle du Moulin. Ce boulevard pré
senterait un autre avantage non moins important; il formerait 
on chemin de hallage , réclamé depuis longtemps par la navi
gation.

Les communications à la rive droite, nécessiteraient la cons
truction d’un second pont-suspendu sur chaînes, de même lar
geur que le premier, mais d’une longueur moindre et eu rapport 
arec la branche de l'Qurte que l’on doit traverser pour arriver 
aux houblonnièrçs de Longdoz. Là, il faudrait établir une levée , 
afin de rejoindre en ligne droite la grande route de Chenée à 
Cbaudfontaine, Spa, Verviers, etc. Cette levée serait bientôt 
garnie de maisons pareeque la jouissance possible de vastes jai> 
dins et la proximité de la ville engageraient à y bâ.tir.

Le chemin de la Boverie, que la Régence a fait reparer depuis 
peu, viendrait aboutir entre les deux ponts-suspendus, et Bon 
peut déjà prévoir que ce chemin sera successivement prolonge' 
à mesure que celte partie de la ville acquerra de l'importance ’ 
et qu’il deviendra par la suite le redressement le plus simple et lé 
plus direct de la route actuelle de Liege à Chenée,

Noos avons lieu de croire qu’il ne serait ni fort difficile, ni 
fort coûteux de percer, plus tard, à travers les Jardins, au quar
tier d’Ontre-Meuse, une rue , qui, venant déboucher à-peu-près 
vis-à-vis du chemin de la Boverie , remplacerait la mauvaise 
ruelle de Bêche.

Les frais de construction et d’entretien des ponts projetés , 
seraient couverts par des péages, de manière que la ville n’au
rait d autre dépense a faire que celle des avenues sur les deux 
rives.

Mais, avant de traiter à fond tous les détails relatifs à l’exé- 
cnlion d’un projet aussi important, avant de s’occuper de la 
formation d’une compagnie d’actionnaires et de la demande de 
toutes les autorisations nécessaires , le succès de l’entreprise exi
gerait qiùl fût pris immédiatement une détermination invariable 
sarles principales communications à établir par la ville. Celle 
qui tient le premier rang est incontestablement la me de l’[J- 
Diversité.

Depuis fort long-temps nous avons offert gratuitement à la 
Agence tout le terrain nécessaire à la formation de cette rue 
I des Pl°s belles que l’on puisse cre'er à Liège , tant sous 
le rapport de l’étendue que sous celui de la largeur ; mais, jusqu’à 
present, il n’a été pris aucune détermination à cet égard.

ootre opinion sur cette rue n’est point une illusion , elle est 
parageeparun grand nombre de personnes qui demandent à ache
tés terrains pour bâtir, sans que nous puissions répondre à 
ursdésirs, a cause de l’indécision prolongée dans laquelle 

nous sommes tenus.
liest cependant incontestable que, si la ville doit faire la

«pense d edicter quelques maisons de moindre valeur , dépense
R considerable , comparativement 4 l'importance de l’objet

revenu de son octroi augmentera bien au delà de l’intérêt des’
f mes dépensées ; d’abord , par suite du droit.à percevoir sur
tar,l * 1 oUX e“P °^es anx constructions nouvelles et, plus
ht iéMiilr^01SSemunt du n0mbre des consommateurs, re'sul- 

niaiüible des ameliorations proposées.
°us avons l’honneur d’être, Messieurs etc,

J. M. Onnijr et fils*

ÉLECTIONS. — Inconvéniens des élections indirectes.
p "

notre J a de plus fâcheux et de plus décourageant dans*“ 
Ries Jnem<! e ectoral > c’est <lue les élections ne soient pas di- 
te0rséonrSa’rTf'rf''°^q-uiC.h?isissent un PM*1 * * nombre cl’élec- 
d’élcctP„ro neU -’ la mo,.lle seulement de ce petit nombre 
nation ri>„ Proaedant ime fois l’an „ le cas échéant, à la nomi- 
à vie ,an ou deux conseillers de régence; ceux-ci, électeurs 
tiers de Cupant > ion®les deux ans , du renouvellement d’un 
enfin nul “embr®s. des états-provinciaux ; des états-provinciaux 
IePtesvntS|aSSeillb'-ent chafue annde Pour élire le tiers de la 
raui., all0n nati°nale à la seconde chambre des états-^éué- 

l°at cel- ■ ' °
pour
RCtT-f e.st beaucoup trop compliqué pour être" Dien 

lue] ' drait une force merveillonse dans l’esprit public,
bit

. -» que lp 7 • — * * *'uv* mi*uü * wpi i v puun
<Hur m ayant-droit comprissent généralement l’importance 
Part prpnÔSSI°n’jbe, m°yen en effet r Pour des hommes , la plu- 
tail'eïun Upea deleurs. affaires , eî qui n’ont pas le tems d’é- 
Riers vr)ipS^St0rae auss‘ artificiel , d’imaginer que leurs pre- 

conserveront quelque influence 'a travers ceLte lon- 
c°«prissentde degr,M electoraux.? Et, en supposant qu’ils lp 
fiBl3sai>t'nonr *Cr- acn.1ettant fine le patriotisme fût devenu assez 
StÄ?-«- de teiS °bstaCleS 6t *ue les avant-droit 

rtsponi-»°™^ électeurs les plus capables 
ä cf>mplicationp”’ ^UC d lïlconvéniens encore entraîne cette

S*fcdU ^°“,VernJement représentatif consiste dans 
j8.9?,® Pelldtrer dans l’administration, sans secousse,
J“ er?ts et les 'J1,- mCSUre ds naissent dans la société, les 
Jnt Progressifs “tl?lensl naL*oimaux. Ceux-ci sont nécessaire- 
ne“y°ir, quij de sa'n",16 & Sorieté. elle-même , au contraire du 
pe, b?n6ent pas et nn’”^’'68]4 statlon.na]re, pareeque ses intérêts 

'See> sa propre en 1S° 6 1 ° nation^ il n’a qu’un but, qu’une 
Propre conservation. Or.oo.nment neutraliser cette

force d inertie, qui est le propre des gouvernemens, cominentJcur 
aire comprendre les idées nouvelles èt les besoins nouveaux dè 

■la natron, si celle-ci n’a la faculté, d’envoyer souvent, pour 
prendre parta la dneclion des affaires publiques , non seule
ment des hommes sortis de son sein , mais des citoyens eboi-' 
sis directement, par elle, députés et renouvelés tout exprès pour 
cela. 1 lus on y réfléchit, plus ou se persuade que l’élection directe 
et seulement pour un tems très court, aux états généraux , aux 
états provinciaux et même, qu’on me passecetle expression, aux 
tarifs mUnlclPaux > est l’essence des gouvernemens ^représen-

Sans elections directes en effet ce ne sont pas les intérêts de 
la nation qui sont représentés; mais ceux des pgtites coteries 
qui se forment au sein de l’oligarchie électorale. Avec des élec
tion^ même directes, mais rares, à vie on pour de longs termes, 
on na pas,encore une véritable représentation de la nation, 
qui se, compose de tontes les générations adultes, mais une 
representation stationnaire delà génération qui a une fois fait 
1 election. Ajoqlez , que pour constituer un vrai gouvernement 
représentatif il est indispensable que la nation prenne part de 
a meme manière , à |l’exercice de chacun des pouvoirs : dans la 
legislature , par des élections directes et périodiques à la se
conde chambre ; dans l’administration par des elections directes 
et périodiques aux états provinciaux et anxconseils municipaux, 
et dans la judicature par le jury, qui, bien organisé comme ii 
lest en Angleterre et aux Etats-Unis , est une merveilleuse ga
rantie pour la conservation dès droits ef la satisfaction des besoins 
nationaux. Pouvons-nous dire que nous avons un gouvernement 
représentatif, quand nous ne possédons aucune de ces institu
tions, qui sont pourtant les seuls moyens par lesquels une nation 
peut être régulièrement représentée dans son gouvernemeut i’

Concluons donc que notre système électoral pêche par la 
base , et que notre représentation est faussée dans son prin
cipe, sans compter les autres vices nombreux qui concourent 
a egarer ou même à annuler quelquefois les choix tels quels , 
que Ion peut faire à l’aide d’une’pareille machine électorale.
JNous y reviendrons dans un prochain article.

, o ~» Le silenée do peuple est la leçon des rois : M. Droubin 
f est applique la vérité de cette belle maxime. Ce roi de théâ- 
ie efhayé du silence de notre parterre, n’a pas voulu s’èxpo- 7- 

ser a une seconde épreuve. Il nous a quittés brusquement pour 
chercher meilleur chance ailleurs. Mail, par compensation, tan- 
eus qu il s’éloignait, le Colin tiops arrivait ; et vraisemblablement 
il paraîtra ce soir dans Joconde. Puisse le naufrage dé M. Drou- 
hin être le dernier que lions ayons eu à signaler ! - ,

d"
COMMERCE. IJ

BOURSE DE PARIS, du 1er. oct. - Renie» 5 p. 0,0 , jouissance du 
22 mars. Coupon,détaché, nu fr. 8o çen(. 4 ,,3 p. o,„ , jouiss. 00 fr. 
00 cent. — Renies 3 p. 1 ou, jouiss. du 22 juin, 72 35. — Action da 
la banque , 2oo5 oü. Emprunt royal d’Espagne 1S2Ö, 00 010 Em
prunt dllqiti , 000 00, - - .

BOURSE D’AMSTERDAM, du 2 octobre. — Dette active, 53 3ii 
11| 10. Id. differee 15|G4- Bill de change , iS i|4.Synd., /, rja d’int., 7/ 
7|8. Rente renjb,, 2 1(2 d’int., 89 3,8. Act. soc. de comm. 87 7,85,4.

BOURSE D ANVERS , du 3 oct. —Effets publics. — Dette active
2 1,2 dinieret, 5? Rente rem.b. ^7 Act. de la Soc. corn. L 1,2
d int. , 86 0,0. 1 ll

Chances. — L'Amsterdam court a été recherché au pair; Il ne s'es 
rien traité y n Londres, le Paris court a été offert, à 47 5,.6, il ne s’es 
”e" ia’1 *“ pap'er a terme le Fiancfnrt cour a trouvé des preneurs 
a 35 7.8 ; le papier a six semaines s’est placé à 35 3,4 et trois mois à
03 9,io.

le

PROVINCE DE LIÈGE.
-dvis. —- Il sera procédé, le.«8 octobre prochain, pardevant 

le ministre dé la marine et des colonies , à l'adjudication de la 
fourniture de differensarticles de boisde chêne , necessaires au 
service du département de la marine à Rotterdam.

Le cahier des charges et conditions auxquels cette adjudication 
auia beu , est depose au bureau militaire de l’administratiqii 
provinciale , où il pourraen être pris connaissance.

Il sera procédé le i5 octobre prochain, pardevant Mr. h 
directeur de la 3eme. division de l’artillerie, à’Gand, a l’ad
judication de divers objets nécessaires au service de l’artillerie 
et de laboratoires. Ces objets consistent en plomb en gueuses, 
autimoine , poix, serge, papier, filète.

Le cellier des charges et conditions auxquelles cette adjudi
cation aura lieu /est déposé au bureau militaire do l’adminislra
tion provinciale, où il eu pourra être pris connaissance. (B3)

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et écbevius , entendu un rapport sur la nécessité de 

contrebouter le mur construit près des Augustins , afin dévit. r la chuta 
dans les fortes vaux. Arrêtent :

A partir du 6 octobre courant, il est ordonné aux charretiers, de 
conduire les décombres , scories , etc , prés des Augustins, sur Av'rpy j 
arrondissement du Sud ; tout dépôt ailleuis est inléidn.

Le présent sera publié et affiché pour la tbnriaijsance dn public et 
transmis à la direction de police pqur en surveiller l’exécution

A i'bôtêl de villé, le 3; octobre 1827.
I. éehevin , X, Rü . UJHA^T,

Par la regence , Le secrétaire de la ville, Sol.nóg.

, TEMPERATURE du 4 octobre, — AS heures du matin, 12 degrés
a une heur«, i4 degrés.



, rue Entre-deux-Ponts

ÉTAT CIVIL du 1er. octob. — Naissances, 5 gare., 8 filles. 

Décès i fille, 3 femmes., savoir
Jeanne Raick, âgée de ans 1 mois el 27 jours , 1 

. 806 épouse d e Barthelemi Ho tissa.
Marie Catlierire Vilot, âgée de 2,5 ans 7 mois et 26 jours , repasseuse , 

rue de Lange , n. 197 . épouse de Jean Philippe Henceval.
Anne Marie Dieudonnée Zone , âgée de 18 ans 6 mois et 6 jours, ri?,e 

Fragnée, n. 877. _______
Vu 2 oct^re. ~~ Naissances, 5 garçons , 4 tilles- 

Véc'es : 1 homme ; savoir :
François Joseph Ch.-kier, âgé de 78 ans 2 mois et 21 jours, prêlreet 

chanoine de l’ancienne collégiale de SL-Barthelemi, rue Feronstree, n. 742.

deTRAITEMENTS. — L’administrateur du trésor dans la province 
Liège, a l’honneur d’informer Messieurs les professeurs., employé^ et 

boursiers de l’université , MM. les curés et desservants en résidence à

Liège, que le paiement du troisième trimestre de leurs traitements est ou-° ' ^ r , . J__rl.v ma• ïn însmi a midi.vert tous les jours à son bureau .depuis 9 heures uu matin jusqu a 1

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
Avis aux Pères de Famille. et à la. Jeunesse studieuse.

P. J. CoLLABDiN , imprimeur-libraire de 1’UniversiLé, Place- 
Verte a renouvelé entièrement fson assortiment de livres 
classiques , lequel se compose des éditions les plus correctes , 
les plus récentes et les plus esumees.

On trouve chez lui, aux prix les plus bas , et avec des avan
tages au moins équivalentsà ceux qui seraient offerts ailleurs, 
tous les ouvrages suivis ou seulement indiqués dans\ les cours
de l'Université. . .

Tous ceux nécessaires pour le collège et les écoles inferieures , 
les classiques grecs, latins, français et hallandais.

' En e'ditions françaises de Delalain. 
Idem de la librairie classique, élé

mentaire et catholique.
Au choix des amateurs.’j En éditions d’Allemagne, exeçutees

avec soins et sur beaux papiers.
En sténotypes des meilleurs éditeurs. 

A l’usage des maîtres. Les classiques grecs , avec interpreta
tion latine , notes , corrigés , etc. etc.

Il débite en outre , registres , carnets , portefeuilles , papiers 
plumes , encres , crayons , instrumens de mathématiques , car 
tes, et enfin tous autres objets de bureaux ou d études.

Ledit libraire s’attachera principalement, sous le rapport des 
soins et du bon marché , à justifier la confiance dont voudront 
bien l’honorer parens , maîtres ou élèves. (I29)

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

HUITRES anglaises chez Parfondry err. l'Hôtel-de-Ville
138)

fart , derrière l’Hôtel-de-Ville a reçu des huîtres anglaises 
très fraîches. (53^

Le sieur Çarré, prévient le public que son char-à-hancs par
tira dimanche 7 courant, à 7 heures du matin, de l’hôtel des 
Pays-Bas pour Verviers ; prix des places deux florins des Pays- 
Bas , on pourra se faire inscrire à l’hôtel des Pays-Bas et chez 
lai, rue sur Meuse, n. 429-I1 repartira de Yervierâ le lundi dans 
]e courant de l’après-midi.______________ (^5i)

J’informe le public que je demeure actuellement rue Porit- 
d’Ile , n. -17, et que j’enseigne à un prix très raisonnable les lan
gues hollandaise , française et allemande , et les élémens de 
mathématiques. De plus je me propose de donner un cours 
élémentaire de littérature hollandaise à ceux de mes élèves les 
plus avancés , qui désirent compléter leurs études dans la langue 
nationale. Rien, pour la leur faire écrire et parler correctement
en peu de teins, ne sera oublié de moi ; heures à fixer
égard avec

{

M. J. Mathieu.

I>ÀR BREVETS D’iNVEIITION.
PULVÉRINE.

Nouvelle découverte pour teindre les cheveux noir et châtain.
Cette composition , supérieure à tout ce que la chimie a pro

duit dans ce genre , a l’avantage de donner aux cheveux la cou
leur que l’on désire. Les experiences qui en ont ete faites, ont 
réussit de la manière la plus satisfaisante , ce qui fait que celte 
nouvelle production a généralement partout le plus graud succès, 

CUIRS ELLIPTIQUES POUR RASOIRS.
Ces cuirs sont incontestablement supérieurs, par leurs qualir 

tés , à tout ce. qui a été inventé dans ce genre , puisque, pa- 
sou usage , le plus mauvais rasoir devient, bon. Sa forme ellipti- 
que est la seule appropriée au tranchant du rasoir. Les deman
des qui en sont laites et la vente considérable qui s’opère tiiv 
cet article est connu , sont un garant de leur supériorité, dont 
l’auteur s’estime heureux d’avoir atteint. Ce succes rapide l’a 
porté à la recherche de la composition d’une pierre factice , in- 
dispensable à l’usage des cuirs elliptiques. Cette pierre a la pro
priété de donner le mordant le plus vif au rasoir le plus ordi
naire, de manière à le faire résister a la plus forte barbe. 

SAVON AUX (EUFS.
Dans la saison des chaleurs, la transpiration produit sur la 

tête une pélicule qui , s’étendant sur le corps chevelu, dessè
che la racine capillaire , fait tomber ou blanchir les ckeveur 
avant leur tçms. C’est dans la composition et 1 usage de ce sa
von que sç ti’uuvç la neutralisation de l’espece d acide que com
porte la sueur , ce qui empêche la chute des cheveux.

COSMÉTIQUE PRÉCIEUX a l’usage des çhevecx.

Graisse d’ours du Canada, Huile homogène , Crème de Perse, 
Eau athénienne , etc. Savons fins parfumes, toutes odeurs, à, 
fl. i-5o la douzaine.

Le seul dépôt de ces articles se trouve chez Gillok-Nos- 
sent , n. 32 , Pont-d’Ile. 

à cet
(,54ej

rue porte St. Léonard.

(55g) Fente par autorité de justice de fruits croissants.
Le 7 octobre 1827 , à 9 heures du matin, sur la placedevaut 

l’église à Donceel, il y sera procédé à la vente au plus offrant 
et dernier enchérisseur, des fruits croissants et pendants paria- 
oines, saisis à la requête de M. le président et membres <) 11 bureau 
de bienfaisance de la commune de Limon , poursuite et diligent- 
de M. Mathias-Nicolas Conduire ,,leur receveur, deOifuranU 
Waremme, sur le sieur Henri Notie , cultivateur, domicile 
en ladite commune de Donceel,canton de Waremmè;ÂwW^ 
43 perches 5g4 palmes de terre el 4 perches 35g pa lines oust 
viron de carottes , croissant sur une pièce de terre sise au M 
dit au Chêne-Barbe dessus les long fossés, commune deDoncee,
canton de Waremme, arrondissement et province uc u^.de Litte. Pi«
environ 10 perches 8gg palmes de terre ensemencée eii oliette,
dit vulgairement Hututu , sise en lien dit Noirémont ou ferne"'

0 - " .vrondissefflentLabaye, même commune de Donceel , canton , arrondis»« 
et province susdits. Lesdites pièces de terre appartiennent a 
dits requérants , et ont été cultivées et ensemencées par e 
Henri Notte, partie saisie. Cette veule se fera argent coin]

Joli quartier rue d’Amay, n°. 648.

Boutique et quartier séparé à louer rue Eéronstree

AVIS POUR SURENCHERE.
La belle ferme patrimoniale dite de la Converters. 

Seraing-le-Cbâteau , contenant , en un ensemble , mi
niers métriques , grevée de 65,888 litrons 80

sise t

dés
en deux parties , remboursables à volonté et payable-a

renin
s en 
in

Jo-tjnéraire à 28 cents en-dessous des mercuriales , pal’ 
été adjugée , en sus desdites charges , au prix ds 2J’~~ 
rins P.-B, . JOßtä

Conformément aux conditions de célte adjudication , ^ 
personne pourra faire, en l’étude de Maître ijrégotFj^fl:

snrenc

) Vente volontaire pour sortir de Vindivision.
Le lundi cinq novembre 1827 à deux heures de l’après mi

di , il sera procédé par le ministère et en l’étude de Me. Del
vaux , notaire à Lie'ge , Place-Verte, n. 786, bis , à la vente aux 
enchères publiques , d’une belle et bonne maison de commerce 
et dépendances, portant le n. 607, située à Liège, place St. 
Lambert, occupée par M. Émile Romna , horloger mécanicien.

S’adresser pour voir ie cahier des charges et les titres de pro
priété, audit notaire avec lequel on pourra traiter de gré-à-gré 
avant la vente. ____________

A louer pour entrer en jouissance le 1er octobre prochain , 
an quartier corn posé d’une cave, de deux pièces par terre, quatre 
chambres et une de domestique , un vasle grenier et une cui
sine ; le tout absolument indépendant. S’adresser au n. 660 ,

à Huy , jusqu’au 14 octobre 1827 à midi , une a'‘/“c01lSii(ß® 
pourvu qu’elle soit du quinzième de la somme qui 
le prix , en sus des charges , ce qui importe jj

Si plusieurs personnes se présentent pour sufenç ^0, 
seconde devra augmenter la surenchèrè d’un io° ou 
et ainsi progressivement. . Jet

En cas de su renchère , la séance poü'r l’adjudicflr eJ|Jl 
nilive entre l’adjudicataire primitif et les surenc el^ )ifi 
est fixée au lundi 22 dudit mois d’octobre , jf^UX8 ^ 
en la salle des séances de M. le juge de paix de j 
heures du matin. _

Le fermage, d’après les dernières mercuriales , a ^ f 
par bonnier métrique y compris le pot de vu, 3 
en sus des contributions. —".uni

iWr
Bonne berline de rencontre , à vendre chez les s’g,g 1! 

dit Cobus , carossiers , rue Basse-Sauvenière - 11 •

(‘9)

Joli appartement garni ou non à louer , derrière St.-Jacques, 
n, 493 ________ _______________ ______ (981)

Joli quartier garni à louer , pour une ou deux personnes tran
quilles , rue Souverain-Pont n. 328. (136)

A louer des à présent une spacieuse maison, 
nom de l’Hôtel de Brabant, située rue Hongree

com'de
666, f

isiste en unâ1«rf1

on

arif

A

du rivage de la barque de Maëstricht; elle 0ieS éc ^
salon, cabinet, place à manger, cuisine, lavoir, o^res f bea, 
remises , pompes , fontaines , quantité de c ^ -a , 
greniers, très belles caves ; ce local est con e 
tre-d’hôtel, ou pour une maison de commerce.

S’adresser sur la batte , n. 1078,

tut
Jiiôge, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


